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1. Qu’est-ce qu’une sortie pédagogique 

Qu’est-ce que c’est ?   

Une sortie pédagogique est une sortie organisée avec les apprenants dans 

le cadre de la formation en extérieur dans un objectif de pédagogie de terrain. 

Dans ce contexte et au regard des risques que peuvent comporter ces 

sorties, il convient d’organiser et de cadrer leur organisation.  

Pourquoi c’est utile ?  

 

Respecter un mode opératoire dans le cadre de l’organisation de sortie 

pédagogique, c’est utile pour éviter au maximum tout risque pouvant être lié 

à de telle sorties et pour communiquer de manière efficiente sur celle-ci.  

 

Quelle stratégie pour l’EPLEFPA ?  

Avoir une organisation commune et harmonisée dans le cadre des sorties 

pédagogiques afin de mieux communiquer sur celles-ci.  

 

2. Les documents devant être utilisés  

Dans le cadre des sorties pédagogiques, plusieurs documents doivent être utilisés 

selon si la sortie comporte ou non des nuitées : 

Sans nuitée : 

- RH_07 Ordre de mission : Voir MO_03 Réaliser un ordre de mission pour se 

déplacer ; 

- Sortie_01 Demande de sortie pédagogiques : Document résumant 

globalement la sortie pédagogique envisagée ;  

- Sortie_04 Liste des apprenants pour sortie ; 

- Sortie_06 Budget prévisionnel : Document résumant le budget prévisionnel 

prévu pour la sortie (annexer les devis) 

Avec nuitée :  

- RH_07 Ordre de mission : Voir MO_03 Réaliser un ordre de mission pour se 

déplacer ; 

- Sortie_02 Demande de voyage d’études : Document résumant globalement 

la sortie pédagogique envisagée ; 
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- Sortie_03 Planning du voyage ou de la sortie ; 

- Sortie_04 Liste des apprenants pour sortie ; 

- Sortie_05 Fiche de renseignement des accompagnateurs ; 

- Sortie_06 Budget prévisionnel : Document résumant le budget prévisionnel 

prévu pour la sortie (annexer les devis) 

 

3. Ou trouver les documents nécessaires ?  

Pour le CFA comme pour le CFPPA, les documents relatifs aux sorties pédagogique 

sont disponibles sous RESANA ou sur la liste des documents Qualité comme suit : 

QUALITE < 4. Documents vierges < A destination des personnels :  

- RH_07 Ordre de mission  

- Sortie_01 Demande de sortie pédagogiques ; 

- Sortie_02 Demande de voyage d’études  

- Sortie_03 Planning du voyage ou de la sortie ; 

- Sortie_04 Liste des apprenants pour sortie ; 

- Sortie_05 Fiche de renseignement des accompagnateurs ; 

- Sortie_06 Budget prévisionnel : Document résumant le budget prévisionnel 

prévu pour la sortie  
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4. Notice de travail : Organiser une sortie pédagogique  

 

 Le coordonnateur ou le 
formateur complète 

entièrement sa demande 
de sortie pédagogique

La formation est portée 
par le CFA

Dépôt du dossier complet 
au secrétariat 

pédagogique du CFA

La direction du CFA signe 
le dossier de sortie 

pédagogique

La direction de l'EPLEFPA 
signe le dossier de sortie 

pédagogique

Le secrétariat remet le 
dossier au CFA qui 

conserve le dossier et 
envoie une copie au 

coordonateur ou 
formateur

L'accompagnateur 
transmet au secrétariat 
pédagogique du CFA la 

liste des présents et 
absents

La formation est portée 
par le CFPPA :

Dépôt du dossier complet 
au secrétariat 

pédagogique du CFPPA

La direction du CFPPA 
signe le dossier de sortie 

pédagogique

La direction de l'EPLEFPA 
signe le dossier de sortie 

pédagogique

Le secrétariat remet le 
dossier au CFPPA qui 
conserve le dossier et 
envoie une copie au 

coordonateur ou 
formateur

L'accompagnateur 
transmet au secrétariat 

pédagogique du CFPPA la 
liste des présents et des 

absents

Le secrétariat 
pédagogique du CFPPA 

transmet une copie de la 
liste su secrétariat du CFA

Dépôt d'une copie du 
dossier scanné par voie de 

mail au secrétariat 
pédagogique du CFA (si 

apprentis)

Dépôt d'une copie du 
dossier scanné par voie de 

mail au secrétariat 
pédagogique du CFA (si 

apprentis)
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